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Intitulé de la compétence : 
       C1-1  Analyser les données de définition d’un ensemble ou sous ensemble 
      C1-2  Communiquer oralement, graphiquement et par écrit. 

 

 

Mise en situation : 
 
Les ERP  ( les  Etablissements Recevant du Public) , les IOP ( Installation 
Ouverte au Public ) 
 
- La réglementation en vigueur dans les cages d’escaliers des ERP stipule 
qu’il doit y avoir une main courante continue au droit des paliers de chaque 
étage, de manière à éviter une rupture de guidage pour les personnes ayant 
des difficultés à se déplacer (personnes à mobilité réduite, malvoyants,….) 
( décret du Conseil général du Puy-de-Dôme) : Article 7.1 de l’arrêté ERP – 
IOP du 1 er août 2006 :  

 

- Vous disposez ci-joint, dans le Dossier  Ressource  de la partie  Écrite d’un 

extrait des fiches de l’observatoire et guide de l’accessibilité dans les ERP. 

 
 
 

N° 1    Combien faut-il installer de main courante dans la cage d’escalier d’un ERP qui a une          

largeur de 1.50 m ? 

 

………………………………………………………………………………………….  / 10 

 

 

 

N° 2    A quelle hauteur doit se situer la main courante dans la cage d’escalier d’un ERP ? 

 

……………………………………………………………………………….   / 10 

 

 

N° 3   Dans la cage d’escalier d’un ERP, le prolongement minimum de la main courante au  départ  

de  la 1ère et  à la fin de la dernière marche est égal à combien ? 

 

………………………………………………………………………………………………. / 10 

 

  

N° 4   Dans la cage d’escalier d’un ERP, comment doit-on différencier la main courante de sa paroi 

support ? 

 

………………………………………………………………………………….   / 10 
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